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Fin de saisie des 

notes sur progres

Début des 

recours des 

étudiants

Fin des 

recours des 

étudiants

Lien des recours pour les étudiants

Traitement 

des recours 

sur Progres

Publication des PVs de 

délibérations après 

recours

IL A https://forms.gle/aouaqoycFyoA23bd6

RSD A https://forms.gle/HDA5XXPKDxmYR1FWA

BIOINFO A https://forms.gle/PBUVxah8bcPHc7oy5

MIV A https://forms.gle/zkF9oUF9S6vY8M4a7

SII A https://forms.gle/46UrUEsHzM1KfYzp9

SSI A https://forms.gle/JUyddBRVbirZ69Cq8

HPC https://forms.gle/FS5NuVBAMjsYvTb4A

BIGDATA A https://forms.gle/vfRXAWRgzqNzJkxs8

Université des Sciences et de Technologie  Houari Boumediene

Faculté d’Informatique
Année Universitaire 2023-2024

Planning des délibérations Master 2 Semestre 1 Session 2

Tout recours de délibérations doit être introduit en ligne par l'étudiant dans le délai fixé ci-dessus. Passé ce délai, aucun recours ne sera pris en compte. 

Recours des étudiants

Recours des enseignants sur progres 

dûs aux : Consultation de copies, 

Examens de remplacement, recours 

des étudiants.

M2
Samedi 

02/03/2024

Dimanche 

03/03/2024 

Lundi 

04/03/2024 

à 15H00

Lundi  

04/03/2024   

et

Mardi

05/03/2024

Mercredi 06/03/2024 et 

Jeudi 07/03/2024 

Les PVs de délibération avant-recours et après-recours seront accessibles sur le lien : 

https://finfo.usthb.dz/index.php/deliberations/

Nous informons aussi les étudiants qu'aucun affichage ne sera fait au niveau de la faculté d'Informatique.

https://finfo.usthb.dz/index.php/deliberations/



